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En cohérence avec la mission du Ministère de la Culture et des Communications (ci-après, le 
Ministère) qui vise à « contribuer au rayonnement de la culture et des communications, à 

environnement propice à la création et à la vitalité des territoires1 », le soutien financier octroyé 
dans le cadre du programme Aide au fonctionnement pour les organismes de regroupement 
(PAFOR) soutient, depuis 2006, la concertation des acteurs de la culture et des 

s et organismes, « dans le but de 
2».    

De récentes modifications apportées à la 
ministères et organismes
comptes du PAFOR pour les exercices financiers de 2017-2018 à 2022-2023, rendant 

du Secrétariat général et bureau de la sous-ministre (SGBSM) a ainsi pu réaliser le mandat 
smes de regroupement en 

tés du 
Ministère.

ésents à la norme en 

-ministre, conformément à la politique administrative 

1 noncé de mission. Ministère de la Culture et des Communications, 2020. 
2 Extrait de la norme du programme en vigueur. Ministère de la Culture et des Communications, 2021.
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organismes 
soutenus.

nationaux. Les organismes de regroupement sont des interlocuteurs privilégiés pour le 
Ministère en raison de leur connaissance approfondie des secteurs et territoires qu'ils 
représentent. En soutenant le fonctionnement des organismes de regroupement, le Ministère 
contribue à la réalisation des plans d'action de ces organismes qui, à leur tour, aident les 
artistes et organismes. Les organismes admis dans le cadre du programme remplissent les 
rôles suivants :

Conseiller -conseil auprès des milieux, partenaires et instances 
publiques ;
Communiquer
auprès des acteurs culturels et des communications et contribuer à la promotion du 
milieu ;
Regrouper : faciliter et soutenir la concertation et le rassemblement des milieux 
culturels et des communications et favoriser les relations avec les partenaires du 
secteur ou sur le territoire ;
Former : assurer le développement des compétences et la formation continue des 
artistes et des travailleurs culturels et des communications, dans leur secteur ou sur 
leur territoire ;
Développer : initier, mener et soutenir des projets de développement structurants en 
regard des priorités et des enjeux régionaux ou nationaux.

Direction de la coordination des programmes (DCP)
Direction des partenariats et de la valorisation du patrimoine (DPVP)
Direction du numérique, des médias et communications (DNMC)

Directions régionales (DR)
-Témiscamingue et du Nord-du-Québec

Direction de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches
-du-Québec

Direction de la Montérégie
Direction de Laval, Lanaudière et des Laurentides
Direction des services à la clientèle de l'Île de Montréal
Direction du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine
Direction du Saguenay-Lac-Saint-Jean et de la Côte-Nord.

Les organismes de regroupement soutenus sont répartis en deux catégories. Une première 
rassemble les organismes à portée régionale, soit les Conseils régionaux de la culture (CRC), 
reconnus par une décision du Conseil des ministres en 1977 dans la foulée du livre vert de 
Jean- Ministère dans le développement culturel 
régional, tout en représentant leurs membres auprès des instances publiques. Le programme 
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soutient également des organismes

ont été soutenus dans le cadre du programme Soutien aux associations, organismes et 
regroupements nationaux. Les CRC ont quant à eux été soutenus par le programme 

IP). 
les CRC se rassemblent pour former le Réseau des conseils régionaux de la culture (RCRCQ). 
Comme le mentionne le rapport annuel 2021-22 du RCRCQ, « La présidence et le comité 
exécutif portent les actions, représentations et communications déterminées par les directions 
générales des CRC en conseil d'administration3». Les CRC sont soutenus par le PAFOR 
depuis 2008.

Fait à souligner, la liste des organismes à portée nationale soutenus a beaucoup évolué au fil 

le but de répondre aux besoins des regroupements du secteur du patrimoine. En 2013, ce 
programme a été aboli et, en 2015, certains organismes préalablement soutenus par ce 
programme part, certains organismes ont migré à la suite 

ganismes de regroupement dans
que les regroupements de diffuseurs ont été transférés au 

Conseil des arts et des lettres du Québec (CALQ) en 2015
fonctionnement de 27 organismes de regroupement, dont 12 à portée nationale et 15 à portée 
régionale.

résultats, un bilan transmis en 2021 a permis de faire le suivi de révisions importantes 
es révisions, notons la 

attendus et indicateurs associés, ainsi que la mise en place de nouveaux outils de reddition 
de comptes. La norme du programme a subi quelques modifications mineures en 2021 à la 

modifiés dans la norme approuvée en 2021, par rapport à ceux présents au cadre de suivi et 
a présente évaluation intègre ces mises à jour tout 

en référant à certains , notamment dans le tableau 1 qui 
présente les composantes du programme.

4 nouveaux organismes ont été soutenus 
dans le cadre du programme. En 2018, le Conseil régional de la culture de Laval, créé en 
2014 ont joint le programme. En 2021, 

d'art de Montréal) de rejoindre le programme.

3 -2022. Ressource en ligne consultée le 5 décembre 2023.
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Le contexte actuel ismes de regroupement est marqué par
de fonctionnement due les enjeux associés à la rétention 

de la main- spécialisée, pratiques culturelles et des attentes des
différents publics et ération de la transition numérique. Stimulée notamment par la 
pandémie, cette transition a un effet marqué sur la diversification des outils de communication, 
la gestion des organismes et les nombreux défis auxquels ils font face intégration de 

aux opérations et la découvrabilité des contenus culturels locaux.

Depuis le dernier renouvellement du programme en 2021, les 27 organismes soutenus dans 
le cadre de PAFOR sont les suivants: 

Organismes de regroupement à portée nationale

Action patrimoine (anciennement Conseil des monuments et sites du Québec)
Amis et propriétaires de maisons anciennes du Québec
Archéo-Québec
Association des bibliothèques publiques du Québec
Association des écoles supérieures d'art du Québec (anciennement ADESAM)
Association des médias écrits communautaires du Québec
Association des radiodiffuseurs communautaires du Québec
Conseil québécois du patrimoine vivant
Fédération des télévisions communautaires autonomes du Québec
Les Arts et la Ville
Réseau d'enseignement de la danse
Société des musées du Québec

Organismes à portée régionale (CRC) 

Conseil de développement culturel du Centre-du-Québec
Conseil de la culture de l'Abitibi-Témiscamingue
Conseil de la culture de Lanaudière
Conseil de la culture de l'Estrie
Conseil de la culture des Laurentides
Conseil de la culture du Bas-Saint-Laurent
Conseil de la culture et des communications de la Mauricie
Conseil montérégien de la culture et des communications
Conseil régional de la culture de Laval
Conseil régional de la culture de l'Outaouais (CRCO)
Conseil régional de la culture du Saguenay Lac-Saint-Jean
Conseil régional de la culture et des communications de la Côte-Nord
Culture Capitale-Nationale et Chaudière-Appalaches
Culture Gaspésie
Culture Montréal.
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Les résultats visés et 16 indicateurs associés aux objectifs du programme sont présentés en 
annexe à la norme du programme (annexe A). Celle-ci est reprise intégralement ci-dessous.
La sous-section présente les données relatives à ces 
indicateurs pour 

Tableau 4 : Objectifs, résultats et indicateurs
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Élaboré à partir des informations disponibles dans le CSEP de 2018 et dans la norme de 2021, 
le modèle logique (annexe II) présente schématiquement les composantes du programme et 
la chaîne des résultats. Le modèle logique illustre les liens entre les intrants, les activités, les 
extrants (résultats à court terme ou opérationnels),
du programme et les indicateurs.
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Cette section contient des informations relatives aux enjeux évaluatifs couverts, au suivi des 
travaux et

Dans le eu pour objectif de répondre 
dans le cadre 

rencontre4 , dont :

la mutualisation des ressources et services;
la couverture sectorielle et territoriale;

360 de la performance des organismes de regroupement.

, ou évaluation nationale, a été reportée en raison 
-ci doit permettre au Ministère 

aux autres 
action des organismes. Aussi, la circulation des 

et la ressource chargée de ce mandat 
a été une priorité

Un autre enjeu concerne les complémentarités et les risques de chevauchement causés par 

, notamment par les et les directions 
régionales, et grâce aux ententes de partenariat convenues dans le cadre du programme 

(PAIP), ententes territoriales et interministérielles.

é les résultats attribuables au programme, selon les critères de 
5, notamment dans le but de présenter 

les données relatives aux extrants et aux principaux effets dans le cadre du bilan attendu par 
le SCT. De plus, des informations sur les opportunités efficience du 
programme ont été recueillies 
coûts supplémentaires.

Les réponses obtenues aux questions 
démarche. Annexe III).

5 O s programmes
poursuivis 





16

Cette section expose les sources documentaires et les méthodes de collecte de données 
ayant permis de rassembler les informations nécessaires en vue de procéder analyse et de 
dresser un portrait fidèle des intrants, activités, extrants et, comme le PAFOR est à maturité, 
des effets du programme. Issues analyse documentaire, entretiens individuels menés 
auprès d intervenants du Ministère questionnaire électronique transmis aux
bénéficiaires, les données qualitatives et quantitatives recueillies permettent de répondre aux 

. Une synthèse des choix méthodologiques est détaillée ci-dessous.

a permis de rassembler des données qualitatives et quantitatives sur 
La compilation des données quantitatives et 

qualitatives transmises dans les formulaires triennaux (Formulaire de suivi triennal) est une 
Les

formulaires de mise à jour transmis par les bénéficiaires dans
financière et de la reddition de comptes; le bilan réalisé en 2021 en vue du renouvellement du 
programme; les conventions signées; la norme du programme, ainsi que les lois, politiques et 

été analy a par ailleurs permis 
PAFOR à la norme en vigueur.

Vingt intervenants du Ministère, sélectionnés sur la base de leurs fonctions en lien avec le 
programme, ont été contactés par courriel. Parmi eux
considérant que leur trop récente intégration dans la gestion du programme rendait peu 
pertinente leur participation.

La a été transmise aux intervenants ayant accepté 
de participer, au cours de
mentionne les dispositions éthiques et de protection des renseignements personnels 

t soumis. Les quatorze entretiens individuels se sont déroulés entre 
le 27 avril et le 26 mai 2023 et les blocs thématiques abordés dans le cadre de ceux-ci sont 
les suivants:

les responsabilités du répondant en lien avec le programme;

demande;

les effets du programme;
les commentaires et suggestions supplémentaires.

Des informations sur la complémentarité entre les rôles et responsabilités des bénéficiaires du 
été recueillies, dans le 

développement culturel régional.
(DR) a eu lieu le 20 juillet 2023.
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Le 10 mai 2023, un lien vers un questionnaire électronique a été transmis à la personne-
ressource de chacun des 27 organismes soutenus, qui disposait initialement de 10 jours 
ouvrables pour le remplir. Le délai a cependant été prolongé et des réponses ont ainsi été

. En tout, 9 organismes de portée nationale (83% des 
organismes soutenus) et 12 organismes de portée régionale (80% des organismes soutenus)
ont transmis leurs réponses. Les résultats sont présentés dans la section résultats et analyse 
du présent rapport.

Le questionnaire, révisé par la Direction des communications et des affaires publiques, était 
composé de questions à développement, à réponses courtes et à choix multiple. Les questions
à réponses courtes ou à choix multiple visaient principalement à recueillir des informations sur 
les activités des organismes, notamment sur leur CA (nombre de membres, de postes vacants
et de rencontres) et sur les plus récentes assemblées générales annuelles (AGA) (nombre de 
participants et de membres présents). Des données ont aussi été recueillies afin de connaître 

satisfaction générale. 

Les questions à développement portaient sur les changements dans le contexte
des organismes, adaptations et défis entrevus. Selon la portée des organismes, la couverture 
sectorielle ou territoriale a été abordée, ainsi que les complémentarités et les chevauchements

des 

Au cours des entretiens, des notes ont été prise enregistrement ni
verbatim s. Les informations recueillies ont fourni des éléments de réponse 

e, a permis
certains contenus qui témoignent de la convergence entre les points de vue des 

répondants.

La compilation et l questionnaire 
électronique ont été réalisées Tel que mentionné lors du premier contact avec 
les bénéficiaires, l répondantes et répondants a été respecté à chacune des 
étapes du processus.

La section Présentation des résultats rend compte du traitement des données qualitatives et 
des 27 formulaires de suivi triennaux analysés. Les données

quantitatives et qualitatives ont été compilées dans deux classeurs Excel. Les données 
qualitatives ont ensuite été codées, par section, à l .

Cette section fournit quelques remarques générales sur les limites auxquelles
le lecteur du présent rapport. Des précisions quant aux limites associées à certaines données
sont par ailleurs introduites dans la section résultats et analyse.

Ainsi, e , l formulaires triennaux
transmis lors de la demande de financement les périodes auxquelles 
réfèrent les données disponibles peuvent varie . Certaines sont 
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actualisées par le biais des formulaires de mise à jour, ce qui permet d en faire un suivi annuel. 
permettent plutôt de faire le suivi pour la période de la triennale

. Par ailleurs, étant donné que les outils utilisés dans 
le cadre de la reddition de comptes ont été modifiés à la suite du précéd

e de récurrence dans les données recueillies rend difficile un suivi uniforme qui 
prendrait en considération les cycles précéd . Aussi, les
processus de gestion mis 
indicateurs, notamment et le taux de satisfaction des membres 

. Ces limites se reflètent dans la synthèse des résultats
(tableau 11), qui présente les données disponibles relativement au suivi des indicateurs 

.

De plus, l analyse présentée à la section complémentarité et risques de chevauchement des 
rôles et responsabilités montre que le développement culturel régional est rendu possible 
grâce à un partage des rôles et responsabilités sujet à vari . 

.
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Quels sont les éléments de contexte et les besoins des organismes de
regroupement ayant subi des transformations depuis la dernière évaluation du
programme en 2016 ?
Ces transformations justifient-
oui, quelles modifications sont souhaitables ?
Y a-t-il de plus amples modifications à apporter au programme en vue de

? Le cas échant,
lesquelles?

Mutualisation des ressources et services
Comment le programme encourage-t-il la mutualisation des ressources et des
services ?
Quelles modifications apportées au programme permettraient de mieux soutenir
la mutualisation des ressources et des services ?

-il

Certains services spécialisés sont-ils insuffisamment soutenus ? Si oui,
lesquels?

-il, le
?

Couverture sectorielle
Les services offerts par les organismes de regroupement soutenus couvrent-ils
adéquatement les secteurs se trouvant sous la responsabilité du Ministère ?

o Sinon, quels secteurs sont peu ou moins bien desservis ?
Des améliorations sont-elles envisageables en vue de favoriser une offre de

?

-il être coordonné avec
?

-elles transmises?

Efficacité opérationnelle
Les objectifs opérationnels sont-

Quel est le montant total annuel des aides financières versées dans le cadre du
programme, par bénéficiaire ?

organismes de regroupement admissibles au
programme ayant déposé une demande ?
Quel est le nombre total de bénéficiaires soutenus par le programme ?
Quelle est la répartition des membres des organismes de regroupement
soutenus, par OR et par région ?
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Quels sont les objectifs formulés et atteints par les bénéficiaires, répartis selon
les 5 rôles reconnus des organismes de regroupement (expertise-conseil,
communication, regroupement, formation, développement) ?

?
?

-conseil ont été réalisées par les bénéficiaires ?
Quels sont les outils de communication déployés par les organismes de
regroupement pour rejoindre les membres ?

numériques ont été formulés par les bénéficiaires ? Ces objectifs ont-ils été
atteints ? Si oui, par quelles activités ?

les organismes de regroupement ?

-
Les organismes de regroupement offrent-ils des services de qualité à leurs
membres ?
Les organismes de regroupement financés et leurs membres offrent-ils des

? Quelle est la répartition
régionale des activités offertes?

-ils atteints ?
Les organismes de regroupement remplissent- -conseil ?
Les organismes de regroupement remplissent-ils leur rôle de communication ?
Les organismes de regroupement remplissent-ils leur rôle de regroupement ?
Les organismes de regroupement remplissent-ils leur rôle de formation ?
Les organismes de regroupement remplissent-ils leur rôle de développement ?
Quel est le taux de participation des membres aux activités offertes par les
organismes de regroupement?

Des effets non intentionnels ont-ils été constatés ?
Des effets non intentionnels, positifs ou négatifs, ont-ils été observés ?

Efficience de 
Bonification des résultats sans coûts supplémentaires

Le Ministère recourt- organismes de
regroupement organismes de regroupement et à
quelles publications? À quelles fins ?
Le Ministère diffuse-t- organismes de
regroupement ? Si oui, comment ?

organismes de regroupement pourrait-elle être mise à contribution
dans des contextes autres que ceux dans le cadre desquels elle est actuellement
mise à profit? Si oui, lesquels ?
La portée des actions menées par les organismes de regroupement peut-elle être
optimisée ? Si oui, comment?
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Autres enjeux identifiés
Organismes non soutenus

Outre les organismes de regroupement soutenus, des organismes de 
regroupement ou des organismes favorisant la mutualisation des ressources et 
des services en culture et en communications ont-ils contacté le Ministère en vue 

?
o Si oui, quels sont ces organismes et ont-ils déposé une demande dans le 

cadre du PAFOR ?
o -ils pas été soutenus ?
o -ils pas déposé de demande ?

Complémentarités et chevauchements des rôles et responsabilités
Les rôles et responsabilités des organismes soutenus sont-ils définis en 

?
Les rôles et responsabilités des organismes soutenus sont-ils clairement définis ?
Existe-t-il des risques de chevauchement entre les rôles et responsabilités des 

?
permettent-elles 

?
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Tableau 13

Secrétariat général et 
bureau de la sous-ministre 
(SGBSM)

Jean-Simon Côté*,

Amélie Nadeau, conseillère en évaluation de programme

Direction des programmes 
(DP)

Dany Gilbert, directeur 
Maxim Demers, coordonnateur du programme (2017-
2022)
Kellen Paula, coordonnatrice du programme (2023 à ce 
jour) (membre du comité à compter de mai 2023)

Direction de Laval, de 
Lanaudière et des 
Laurentides

Dimitri Latulippe, directeur

Direction de l'Outaouais, de 
l'Abitibi-Témiscamingue et 
du Nord-du-Québec

Maude Guy, conseillère en développement culturel

Direction du numérique, des 
médias et communications

François Bureau, coordonnateur de programme

Direction des ressources 
financières et matérielles 
(DRFM)

Charlène Paradis-Giroux, coordonnatrice du Service de la 
gestion budgétaire et financière (membre du comité 

novembre 2023)

David Thiffeault, analyste budgétaire et coordonnateur de 
l'équipe des ressources financières par intérim (membre 
du comité à compter de novembre 2023)

*Au nom de Julie Lévesque, secrétaire générale et directrice du Bureau de la sous-
ministre.

Responsabilités du comité 
;

constats et les recommandations ;

effectue les analyses nécessaires selon des pratiques évaluatives reconnues. La DP
facilite la collecte des données auprès des diverses instances concernées et transmet

évaluation rédigé par le SGBSM, qui est également responsable de formuler des

-ci.
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Capitale-Nationale 

Mauricie

Estrie

Montréal

Outaouais

Abitibi-Témiscamingue

Côte-Nord

Nord-du-Québec

Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine

Chaudière-Appalches

Laval

Lanaudière

Laurentides

Montérégie

Centre-du-Québec

Total par organisme
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Le cadre normatif du programme Aide au fonctionnement pour les organismes de regroupement précise, 

participants aux formations.
Étant donné que le cycle triennal 2018-2021 est maintenant terminé, ces résultats devront avoir été

24 janvier 2022.

Par contre, les résultats transmis au Ministère doivent:

1.
présentant le degré de satisfaction des membres, sur une échelle de 1 à 10, au regard du rôle de

:
A. -conseil auprès des milieux culturels et des communications

indiquez la moyenne des résultats obtenus des questions de votre sondage
-conseil, le soutien à

différentes initiatives, etc.
B.

des acteurs culturels et des communications de leur territoire ou de leur secteur en plus
de contribuer à la promotion du milieu;

indiquez la moyenne des résultats obtenus des questions de votre sondage

calendrier, répertoire, site web, la présence sur les réseaux sociaux, infolettres ou
activités de mise en valeur, de sensibilisation ou de promotion, etc.

C. regrouper : faciliter et soutenir la concertation et le rassemblement des milieux culturels et
des communications et favoriser la relation de ces derniers avec les partenaires du secteur
ou sur le territoire;

indiquez la moyenne des résultats obtenus des questions de votre sondage
concernant, par exemple, les activités de rassemblement de tout genre, de
représentation, de concertation, de réseautage, tournées, AGA, colloques,

.
D. former : assurer le développement des compétences et la formation continue des artistes,

des travailleurs culturels et du secteur des communications de leur secteur ou sur leur
territoire;

indiquez la moyenne des résultats obtenus des questions de votre sondage
concernant, par exemple, les activités de formation, formation continue,

E. développer : mener et soutenir, en partenariat, des projets de développement structurants
en regard des enjeux et des priorités nationaux ou régionaux notamment par des services
mutualisés;

indiquez la moyenne des résultats obtenus des questions de votre sondage
concernant, par exemple, le développement numérique ou la préparation et la
réalisation de projets de développement divers, etc.

2.

3. si des précisions sont nécessaires quant à la présentation des résultats, les soumettre à la section
3 du formulaire.

4. être accompagnés des pièces justificatives listées en section 4. En plus du gabarit du questionnaire

tion ou de coaching des trois dernières
années.
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Programme d'aide au fonctionnement pour les organismes de regroupement

Résultats du sondage de satisfaction des membres
à remettre à votre responsable de l'aide financière du ministère de la Culture et des Communications avant le 24 janvier 2022

Nom de l'organisme de regroupement

Nombre de membres chez l'organisme

Nombre de répondants au sondage

Date de l'envoi du sondage aux membres

1. Degré de satisfaction moyen (échelle de 1 à 10, 1 étant pas du tout satisfait et 10 totalement satisfait) sur le rôle de l'organisme de regroupement

A. Conseiller

B. Communiquer

C. Regrouper

D. Former

E. Développer

2. Questions ouvertes

3. Commentaires ou précisions

4. Pièces justificatives

Ce formulaire de réponse doit être accompagné de 3 pièces justificatives:

1- d'une copie gabarit du questionnaire de sondage.
2- d'un bilan des réponses aux questions de ce questionnaire.
3- un bilan des résultats des sondages de satisfaction élaborés par 
l'organisme effectués auprès des participants aux activités de 
formation et de coaching des trois dernières années.

Points forts de l'organisme de regroupement

Pistes à améliorer pour l'organisme de regroupement
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Capitale-Nationale 
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Outaouais
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Côte-Nord

Nord-du-Québec
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Laval
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Montérégie

Centre-du-Québec

Total par organisme



82

T
ab

le
au

 1
9

:
R

ép
ar

ti
ti

o
n

 r
é

g
io

n
al

e
 d

es
 m

e
m

b
re

s 
co

rp
o

ra
ti

fs
 (

o
rg

an
is

m
es

 n
at

io
n

au
x)

Bas Saint-Laurent

Saguenay-Lac-Saint-Jeau

Capitale-Nationale 

Mauricie

Estrie

Montréal

Outaouais

Abitibi-Témiscamingue

Côte-Nord

Nord-du-Québec

Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine

Chaudière-Appalches

Laval

Lanaudière

Laurentides

Montérégie

Centre-du-Québec

Total par organisme
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Premier extrait (annexe 2)
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Second extrait (annexe 3)




